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MESDAMES, MESSIEURS, 

Conformément au deuxième alinéa de l'article 45 de la Constitution et 
à la demande du Premier ministre, une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
organique modifiant la loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution, s’est 
réunie au Sénat le 26 juin 2018. 

Elle a procédé à la désignation de son bureau qui a été ainsi constitué : 

– M. Hervé Maurey, sénateur, président. 

– Mme Yaël Braun-Pivet, députée, vice-présidente ; 

La commission a également désigné : 

– M. Jean-Claude Luche, sénateur, rapporteur pour le Sénat ; 

– M. Jean-Pierre Pont, député, rapporteur pour l’Assemblée nationale. 

* 
*         * 

M. Hervé Maurey, sénateur, président de la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable du Sénat. – 
Nous sommes réunis afin de déterminer s’il est possible que l’Assemblée 
nationale et le Sénat trouvent un accord sur le projet de loi organique 
modifiant la loi organique du 23 juillet 2010 relative à l’application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 

La commission mixte paritaire procède ensuite à l’examen de 
l’article 1er restant en discussion.  

Article 1er 

M. Jean-Pierre Pont, député, rapporteur pour l’Assemblée 
nationale. – Nous vous proposons de tirer les conséquences de 
l’aboutissement de la CMP sur le projet de loi ordinaire. Nous nous 
réjouissons de l’accord trouvé et que la nouvelle agence soit dénommée 
Office français de la biodiversité. Il convient qu’il en soit de même dans le 
projet de loi organique modifiant les conditions de nomination de son 
directeur général. 
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M. Hervé Maurey, sénateur, président. – Cette proposition 
rédactionnelle n’est en effet pas dénuée d’importance. 

M. Jean-Claude Luche, sénateur, rapporteur pour le Sénat. – Un 
compromis comprend nécessairement des avancées pour certains, des reculs 
pour d’autres, mais notre objectif commun était de répondre au mieux aux 
différentes problématiques concernant la biodiversité, la chasse et la pêche 
– ne l’oublions pas ! 

Je veux à mon tour saluer mon homologue députée, Mme Barbara 
Pompili, ainsi que nos collègues M. Jean-Noël Cardoux et Mme Anne 
Chain-Larché, rapporteure pour avis de la commission des affaires 
économiques. 

Nous avons élaboré une proposition commune de rédaction pour ce 
projet de loi organique avec le rapporteur de l’Assemblée nationale, 
M. Jean-Pierre Pont, que je salue également. 

M. Hervé Maurey, sénateur, président. – Là où il y a une volonté, 
il y a un chemin.  

La proposition commune, rédactionnelle, est adoptée.  
L’article 1er est adopté dans la rédaction issue des travaux de la 

commission mixte paritaire.  
La commission mixte paritaire adopte, ainsi rédigées, l’ensemble des 

dispositions restant en discussion du projet de loi organique. 

* 
*         * 

En conséquence, la commission mixte paritaire vous demande 
d'adopter le projet de loi organique modifiant la loi organique n° 2010-837 
du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 
de la Constitution dans le texte figurant dans le document annexé au présent 
rapport. 
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TABLEAU COMPARATIF 

 
___ 

 
 

Texte adopté par l’Assemblée nationale en 
première lecture 

 

Texte adopté par le Sénat en première lecture 
 

 
 

               
   
   
Projet de loi organique modifiant la loi organique 

n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de 

la Constitution 

Projet de loi organique modifiant la loi organique 
n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à 

l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de 
la Constitution 

 

Article 1er Article 1er 
 

La cinquième ligne du tableau annexé à la loi 
organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution est ainsi modifiée : 

La cinquième ligne du tableau annexé à la loi 
organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution est ainsi modifiée : 

 

1° À la première colonne, les mots : « Agence 
française pour la biodiversité » sont remplacés par les 
mots : « Office français de la biodiversité » ; 

1° À la première colonne, les mots : « Agence 
française pour la biodiversité » sont remplacés par les 
mots : « Office français de la biodiversité et de la 
chasse » ; 

 

2° À la seconde colonne, les mots : « Présidence 
du conseil d’administration » sont remplacés par les mots : 
« Direction générale ». 

2° À la seconde colonne, les mots : « Présidence 
du conseil d’administration » sont remplacés par les mots : 
« Direction générale ». 

 

Article 2 (nouveau) Article 2 
(Conforme) 

 

L’article 1er entre en vigueur le 1er janvier 2020.   

   
 
 


